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RENTES
DÉCEMBRE 2016

Planifier sa prévoyance
passe par la connaissance
de sa situation
Le monde de la prévoyance fait
grise mine avec des marchés
financiers à la traîne, des

taux à la baisse et des projets
d'assainissement à moyen terme.
Faut-il s'en alarmer

Pierre Zumwald,
Directeur général des Rentes Genevoises

La
réponse est en demi-teinte dans la mesure

où la diminution du rendement a
comme conséquence principale

de ralentir la constitution d'une
prévoyance adaptée. De plus, il
existe quelque chose d'inexorable

dans le développement de

la prévoyance obligatoire: l'as-
suré-e ne peut que constater
l'évolution du ier pilier (AVS,

prévoyance étatique) ou du
2e pilier (prévoyance
professionnelle). Si, dans le ier pilier,
il n'existe pas de liberté de ma
nœuvre, le 2e pilier permet d'ajuster

sa prévoyance parfois au travers de

plans spécifiques ou par le rachat d'années
de cotisations. Avec la prévoyance individuelle
(3e pilier) découlant de l'art. 111 de la Constitution
fédérale, il est possible de compléter sa prévoyance
pour sa retraite. Toujours faut-il planifier
correctement...

Comme dans toute bonne planification, il faut
se fixer un but (les besoins à la retraite), le
chemin à suivre (se constituer les moyens nécessaires

pour atteindre le but) en partant d'une situation

connue. C'est sur cet aspect que nous allons nous
arrêter.

DEMANDER DES SIMULATIONS

Pour déterminer le point de départ, il faudra
connaître ses avoirs, sa situation en prévoyance
professionnelle et celle de l'AVS. Concernant ses

avoirs, il est plus ou moins facile d'en faire
l'inventaire (comptes, placements, maison, etc.)
et de les projeter à l'âge de la retraite. Pour la
prévoyance professionnelle, le certificat remis
annuellement donne également une bonne vue
d'ensemble de sa situation actuelle et projetée.
Rappelons à ce sujet qu'il est toujours possible
de demander à sa caisse de pension des
simulations en fonction de différentes hypothèses
(accès à la propriété, etc.) En ce qui concerne le
1er pilier, s'il était encore peu aisé il y a quelques

années d'obtenir les informations néces¬

saires, cette situation a toutefois
beaucoup évolué .liest auj ourd 'hui

facile d'accéder à son compte
individuel depuis le site de l'AVS1

et d'obtenir le relevé des
cotisations versées aux différentes
caisses de compensation.
Egalement, chaque assuré peut
effectuer une simulation de

la rente qui lui sera versée à la
retraite.

FASTIDIEUX, MAIS IMPORTANT

L'exercice peut sembler fastidieux
et l'appel à un spécialiste peut s'avérer

payant. Dans tous les cas, compte tenu des
rendements généralement faibles observés dans les
2e et 3e piliers, il sera important de refaire le point
annuellement afin de pouvoir, le cas échéant,
prendre des mesures correctives adaptées.

' https://www.ahv-iv.ch/fr/Mémentos-Formulaires/Demande-
dextrait-de-compte
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